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                    245. Le représentant de l'Arabie saoudite a confirmé que l'objectif de la politique conduite en
 matière  de  propriété  intellectuelle  était  d'assurer  la  protection  effective  et  adéquate  de  toutes  les
 catégories de propriété intellectuelle, conformément aux dispositions de l'Accord sur les aspects des
 droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC).  Il a indiqué que
 l'Arabie saoudite mettrait en œuvre les dispositions dudit accord dans le cadre de son propre système
 et de ses propres pratiques juridiques, comme il était stipulé au paragraphe 1 de l'article premier de
 l'Accord sur les ADPIC.  Outre l'Aide-mémoire sur le régime de commerce extérieur, le représentant
 de l'Arabie saoudite a présenté un Aide-mémoire supplémentaire sur les ADPIC (WT/ACC/SAU/5).


Il a fourni au Groupe de travail les textes de la Loi sur les marques de fabrique ou de commerce, de la
 Loi sur les brevets, de la Loi sur les topographies de circuits intégrés, les variétés végétales et les
 dessins   et   modèles   industriels   (nouvelle   Loi   sur   les   brevets)   et   de   la   Loi   sur   le   droit   d'auteur
 (L/7645/Add.1).


246. Des membres du Groupe de travail ont félicité l'Arabie saoudite pour le niveau généralement
 élevé de la protection qu'elle accordait aux droits de propriété intellectuelle.  Ils ont rappelé qu'elle
 avait pris une série d'initiatives pour rendre son régime commercial pleinement conforme à l'Accord
 sur  les ADPIC,  mais que   quelques problèmes subsistaient.    Certains membres ont  demandé   que
 l'Arabie saoudite prenne immédiatement les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes qui
 subsistaient dans son régime de protection de la propriété intellectuelle et qu'elle s'engage à mettre
 pleinement en œuvre l'Accord sur les ADPIC sans recourir à une période de transition.  En particulier,
 certains membres du Groupe de travail ont exprimé des préoccupations au sujet des points suivants:


la protection du droit d'auteur;  la durée de la protection conférée par les brevets;  la protection des
variétés végétales;  le délai qui s'écoule avant l'application des prescriptions concernant la concession
et l'exploitation des licences obligatoires;   la protection des enregistrements sonores et des œuvres
audiovisuelles;  la protection des radiodiffusions et des diffusions par satellite;  la protection explicite
des programmes d'ordinateur;  la mise en œuvre des articles 1er  à 21 de la Convention de Berne;  et la
protection des marques notoirement connues.   En réponse, le représentant de l'Arabie saoudite a


réaffirmé l'engagement de son pays à s'acquitter des obligations souscrites au titre de l'Accord sur les
 ADPIC et a communiqué les informations supplémentaires énoncées ci-après.


- Organes responsables de la formulation et de la mise en œuvre des politiques


247. Répondant   aux   questions   de   membres   du   Groupe   de   travail,   le   représentant   de   l'Arabie
 saoudite a confirmé que différents organismes saoudiens étaient responsables des divers aspects de la
 formulation et de la mise en œuvre des droits de propriété intellectuelle, selon la nature précise de la
 question posée.  Ainsi, le Ministère du commerce et de l'industrie était chargé de la mise en œuvre de
 la législation sur les marques de fabrique ou de commerce, ainsi que de la formulation et de la mise en
 œuvre de la Loi sur la concurrence.  Le représentant de l'Arabie saoudite a dit par ailleurs que la Cité
 du Roi Abdulaziz pour la science et la technologie (KACST) était chargée de mettre en œuvre la
 Nouvelle Loi sur les brevets.  Il a ajouté que le Ministère de la culture et de l'information était chargé
 de l'application de la Loi sur le droit d'auteur.


- Participation aux instruments internationaux concernant la propriété intellectuelle
 248. En   réponse   aux   questions  de   membres  du   Groupe   de   travail,   le   représentant   de   l'Arabie
 saoudite a confirmé que son pays était partie à diverses conventions sur la propriété intellectuelle,
 dont:


i. la   Convention   établissant   l'Organisation   mondiale   de   la   propriété   intellectuelle
 (OMPI);


ii. la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques;


iii. la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle;


iv. la Convention universelle sur le droit d'auteur;


v. l'Accord régional arabe sur le droit d'auteur et les droits connexes;


vi. la Loi sur les brevets du CCG.


- Application du traitement NPF et du traitement national aux ressortissants étrangers
 249. En réponse à une question des membres du Groupe de travail, le représentant de l'Arabie
 saoudite a dit que le Royaume accordait le traitement NPF et le traitement national conformément aux
 dispositions des articles 3 et 4 de l'Accord sur les ADPIC.


- Redevances et impositions


250. En réponse à une question des membres du Groupe de travail, le représentant de l'Arabie
 saoudite a donné les informations suivantes sur les redevances et impositions:


i. Droits d'auteur


Aucune redevance ou imposition.


ii. Nouvelle Loi sur les brevets


Redevances Brevets Dessins et


modèles
 industriels


Schémas de
 configuration de


circuits intégrés


Nouvelles
 variétés de


plantes


Frais d'ouverture du dossier 800 300 1000 1000


Changement de propriétaire ou transfert de 
 propriété


400 150 1000 1000


Modification/ajout ou demande de brevet 200 100 500 200


Copie de la demande de brevet ou certificat 100 100 100 100


Enregistrement de l'accord de licence 800 300 1 000 1 000


Délivrance de licence obligatoire 8 000 3 000 5 000 5 000


Délivrance et publication 1 000 350 1 000 1 000


Redevances annuelles


Première année 500 300 1 000 1 000


Deuxième année 1 000 300 1 500 1 000


Troisième année 1 500 600 2 000 1 500


Quatrième année 2 000 600 2 500 1 500


Cinquième année 2 500 900 3 000 2 000


Sixième année 3 000 900 3 500 2 000


Septième année 3 500 1 200 4 000 2 500


Huitième année 4 000 1 200 4 500 2 500


Neuvième année 4 500 1 500 5 000 3 000


Dixième année 5 000 1 500 5 500 3 000


Onzième année 5 500 3 500


Douzième année 6 000 3 500


Treizième année 6 500 4 000


Quatorzième année 7 000 4 000


Quinzième année 7 500 4 500


Seizième année 8 000 4 500


Dix-septième année 8 500 5 000


Dix-huitième année 9 000 5 000


Dix-neuvième année 9 500 5 500


Vingtième année 10 000 5 500


Vingt et unième à vingt-cinquième année (pour la protection des droits) 7 000
 - Les droits sont ceux fixés pour les établissements.


- Les droits concernant les particuliers correspondent à la moitié des droits précités.


iii. Marques de fabrique ou de commerce, y compris les marques de service


a. Frais de dossier: 1 000 riyals saoudiens


b. Droits d'enregistrement: 3 000 riyals saoudiens


c. Renouvellement de l'enregistrement: 3 000 riyals saoudiens
 d. Notifications de l'enregistrement: 1 000 riyals saoudiens


e. Pénalités de retard dans le renouvellement


(dans les six mois): 1 000 riyals saoudiens


B. NORMES   DE   FOND   EN   MATIÈRE   DE   PROTECTION   DE   LA   PROPRIÉTÉ
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